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Le 21 novembre 2006



PAR : poste et courriel
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
L’UNION DES CONSOMMATEURS

- Demande relative à l’établissement

des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire

2007-2008 d’Hydro-Québec -




DOSSIER RÉGIE : R-3610-2006




Notre dossier : 10,187/S


________________________________________________

Me Dubois,

Suivant la décision procédurale D-2006-136 du 15 septembre 2006, laquelle reconnaissait le statut d’intervenant à l’Union des consommateurs dans le dossier R‑3610-2006, l’Union des consommateurs demande la reconnaissance du statut d’expert de M. Co Pham conformément aux dispositions prévues à l’article 29 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie.

1.
Nom et coordonnées :


Nom : 


Co Pham


Coordonnées: 
329 avenue Devon





Ville Mont-Royal (Québec) H3R 1B8




Tél. : (514) 345-8772





Adresse électronique : co.pham@sympatico.ca
2. 
Description du besoin pour l’expertise en relation avec l’intérêt du participant :

Dans sa demande R-3610-2006, Hydro-Québec Distribution présente deux sujets spécifiques qui auraient des impacts importants sur les tarifs des consommateurs résidentiels que représente l’Union des consommateurs. Ces sujets sont :

1) la méthode de répartition du coût du service du Distributeur (pièce HQD-11, document 1) ;
2) la proposition du Distributeur concernant les tarifs d’électricité et leur application (pièce HQD-12, document 1).


L’Union des consommateurs désire avoir recours au service d’un expert pour obtenir des opinions indépendantes sur ces sujets hautement techniques et contribuer par ces faits aux délibérations de la Régie pour ce dossier.


La description détaillée des éléments précis pour chacun de ces sujets ainsi que des conclusions recherchées par l’Union des consommateurs se trouve à la section intitulée « Motifs de l’intervention et Conclusions recherchées » de sa demande d’intervention (pages 4-5, articles g, h, i, j, k, l, m et n).

3. 
Mandat et qualification demandée pour le témoin expert :


Mandat :

1) Fournir des expertises relatives à la répartition des coûts entre les catégories de consommateurs ;  

2) Commenter, en particulier sur l’approche de répartition des coûts de l’électricité postpatrimoniale proposée par le Distributeur et sur son approche de répartition des coûts de transport entre les catégories de consommateurs (pièce HQD-11, document 1) ;

3) Proposer, selon les résultats des travaux décrits ci-haut, les perfectionnements ou solutions alternatives en matière de répartition des coûts des approvisionnements postpatrimoniaux et de transport entre les catégories de consommateurs ;

4) Commenter la proposition du Distributeur concernant les tarifs d’électricité et leur application (pièce HQD-12, document 1) et analyser en particulier les impacts des orientations du Distributeur sur les tarifs applicables à la catégorie Domestique.


Qualification demandée:

· Expertise reconnue en matière de répartition des coûts et de tarification de l’électricité.

4. 
Copie du curriculum vitae du témoin expert :


Le curriculum vitae de M. Pham est joint à la présente.

5. 
Justification de la rémunération demandée pour le témoin expert :


Tel qu’il est indiqué à la page 9 du Guide de paiement des frais des intervenants (2003), nous demandons une rémunération au taux horaire de 220 $ pour M. Co Pham. Cette rémunération lui ayant été accordé lors de dossiers précédents.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc
C.c. :
M. Marc-Antoine Fleury


M. Co Pham

M. Jacques Bellemare


Me Éric Fraser


Les intervenants
